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Modification des critéres d'attribution
de la carte du combattant au titre des opérations extérieures
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L’article 87 de la loi de finances pour 2015 (loi
2014-1654 du 29 déecembre 2014) a modifie
les criteres d’attribution de la carte du

combattant au titre des opérations extérieures.

Ainsi, le Ter octobre 2015, un nouveau critere
va sajouter aux conditions historiques

d’appartenance a une unité combattante ou de

la participation a des actions de feu et de combat. |l permettra aux militaires justifiant d’une

durée de service d’au moins quatre mois (ou 120 jours) effectuée en opérations extérieures

(OPEX) sur un ou des territoire(s) pris en compte au titre de la reglementation actuelle

d’obtenir la carte du combattant.

Vos adhérents ou sympathisants ainsi que toute personne concernée par ces dispositions

peuvent d’ores et déja prendre contact avec le service départemental de 'TONACVG de leur

lieu de résidence afin de déposer une premiére demande de carte ou de solliciter le réexamen

de leur situation.
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